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Contre la hausse des redevances

L'Office Födöral de I'Aviation Civile (OFAC) a mis en consultation un projet de

hausse des redevances qui dsavantagerait encore plus ta place aronautique
suisse par rapport ä l'tranger. Aerosuisse - f&J&ation faTtire de l'aronautique et

de l'a&ospatiale suisses — denonce ce projet et demande instamment I'OFAC de

prendre en consideration es points de vue des acteurs concems.

Selon Aerosuisse, la hausse - en moyenne de 25% - des redevances envisage par

l'OFAC est en opposition avec l'objectif du Conseil FdraJ visant ä amliorer la com-

ptitivit de laviation civile suisse. La surveillance da la söcurttö aörlenne fait
partie des täches suprömes de la Confdration et ne doit donc entraTner de nou-

D velles redevances. Aerosuisse refuse de röpercuter les nouveaux coüts de personnel

incombant IOFAC sur les entrepnses prives de l'aviation cMle qui se trouvent

S,
djä en situation de combat face ä la pression concurrentielle internationale.

Le projet cit prövoit pratiquement une redevance pour chaque acte effectu par
l'autorit de surveillance. Aerosuisse demande que l'aviation civile ne soit pas plus

D
mal lotie que les autres moyens de transport et que les redevances perues soient

conformes au march& transparentes et en relation directe avec les prestations de

surveillance röellement fournies. Le projet dans sa forme actuelle largit le cercle

X des acteurs de l'aviation civile devant s'acquitter de redevances ainsi que l'ventail

de ces redevances.

Aerosuisse critique en outre la decision de ne plus mettre gratuitement ä la dispo-J sition des pilotes los Informations Indispensables (AIP. NOTAM et AIC) lors de

la pröparation des vols : eile est en contradiction avec l'objectif d'amlioration de

< la scurit a&ienne. Aerosuisse exige que les points de vue des milieux concemös
sur la hausse des redevances solent pris en considation par I'OFAC. pd
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